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Poy LE ide - Fe Fe a Tea ~aor dn ieæ ces, whyvidi: i+iE eu Mrs+re AsgpT5e

a Le compagnie reconnait le syndicat, Les Travailleurs Unis du Pétrole du
Canada, Local 2, Centre Thermoshell de Montréal, à titre d'agent négociateur
- de tous les mécaniciens de garage et chauffeurs horeires de camions de livrai-

“> 8on de l'huile à chauffage à l'emploi du Centre Thermoshell de Montréal,dont
“l'adresse est la suivante: 10501, rue Sherbrookeest, Montréal-Est, Québec
aux termes del'accréditation accordée parJe:ministère du Travail,de.dapros
; ‘vince. de Québecie.490mars1975.
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ARTICLEL- DURÉE DE LACONVENTION
~~ a

1.01

pram ree a hnEh GY Le en.Re PoE ps somASamen wt PEYEfralNE v wa pcs a

| La présente convention sera en vigueur de 12" février 1984jusqu'au 31
janvier 1987, et se renouvellera automatiquement d'année eñ année par
la suite à moins qu'au cours d'une année quelconque l'une ou l'autre
partie ne donne un avis de cessation ou une proposition de révision de
ladite convention, au+ plus 90 Jours et au moins 30 jours avant sa dats -
d'expiration.

“ferD

Nonobstant toute autredisposition de la présente convention, l'une ou
l’autre des parties se réserve le droit, après en avoir avisé l'autre

: per écrit, de rouvrir la présente convention après le 1°" novembre
1985 aux seules fins de négocier les salaires de base. Cependant,
tout changement aux salaires de base ne sera pee epplicable avant le
jer février 1986. Lu

kipapa âne
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1102NN

1—DURÉE |DELA CONVENTION|
_ —

i . ” + addcfWES “
nu, - LpJa5op

- =. Ces Wd ee, 2 waPeoo#J \LA De ewrrares

‘Laprésente convention sera en vigueur de 18" février 1984 jusqu'au 31
Janvier 1987, et se renouvellera automatiquement d'année en année par.
la suiteà moins qu'au cours d'une année quelconque l'une ou l'autre

~~ partie ne donne un avis de cessation ou une proposition de révision de
; … ladite convention, au1 plus 90 Jours et su moins 30 Jours avant sa date 5

“d'expiration. Lo Cte A |

 

l'autre des parties se réserve le droit, après en avoir avisé l'autre.
- par écrit, de rouvrir la présente convention après le l°T novembre.

… - 1985 eux seules fins de négocier les salaires de base. Cependant,=

- tout changement aux salaires de base nesera pas spplicable avant(deu
Aerfévrier1986 | {

  

msaSr

Nonobstant toute autre disposition de laprésente convention,l'uneou

a #< |

  

 

    



 

  
ARTICLE i-ues DROITS DE|LADIRECTION
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à déiToera sia,Pi

2.01
oo ‘entreprise et de gérer ses affaires à tous égards conformément à ses

engagements et à ses obligations.
ce qui précède, le droit de fixer le nombre de mécaniciens de garage

 

a Même que la direction de l'exploitation du Centre Thermoshell de Mon-
#® ~~... — tréal,. relèvent entièrement' et exclusivement de la Compagnie.

 

Le syndicat reconnaît de plus “ie ‘droit de la compagnie d'exploiter son

Sans limiter la portée générale de

… et de chauffetirs de camions de livraison de l'huile à chauffage dont
. «©.elle a besoin en tout temps et le droit de recourir à des techniques a
8 ne : plus avancées, à des machines et à de l'équipement perfectionnés, de

En
a5 .outre, elle a le droit d'élaborer des règles et règlements accep--
4 4<<tables, de les modifier de temps à autre et de lesfaire observer.

pa
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© ARTICLE III - DELFGUFS SYNDICAUX DU C.T.M.

 

  
E. taOLad es. ~~ 4 mrt, wsPAS 240 CAE

4 3.02 La conpangie reconnaît trois (3) représentants des erployés horaires
: du Centre Thermoshell de Montréal, À doivent avoir tous au moins2

ans etdouze 12) mois de service b le compagnie. |
5 A

3 3.02 Deux (2)membres de l'exécutif du comité central du Local 2 peuvent —
a : ~ assister eux sessions de négociation de la convention collective et

| aux sessions de règlement des plaintes et des griefs. Le négociateur, ss
‘ lequel fera toujours partie du Local 2, sere payé pour lesséances deCE
négociations :de le convention collectivea:tonps simple... du FE CS RE

 
3.03 Les représentants des“employéswCentre‘Thermoshell demontréal|Le

a 1TT reconnus à l'alinéa 3.01 qui doivent participer eux négociations de la
%convention collective pendant les heures ouvrables habituelles doivent ~~ ~~
a 7 …-Pecevoir leur salaire régulier ¢en rémunération ha ces heures ob Usne Eh
Lhpeuvent travailler. - ; _. | TE ;

3,06 : 3syndicat<doit aviser‘‘la compagniedesnomsdes‘mosbresdesra:aR

;et de leurs fonctions at de tous changements= foment:otceaPhangan;2

’ “nantse>produiront.ba ce. we feb Ran

  
Cot03.080 PendantLes.heuresrégulières€de travail,lesdélégués:serantexcusés i
oode leur trevail pour une périodede temps raisonnable pour‘s'occuperAR
dea affeiresdu syndicat. Ces affaires devront se repporter directe-*
© ment à l'interprétation et à l'exécution de la présente convention.-=
AAvant de quitter leur travail, les délégués devront obtenir la permis-

“sion de leur superviseur ou contremaître moyennant un avis de vinat- Co
: ‘quatre (24)heures. Le permission sera sujette à l'obtention d'un ~~ ..

1. remplagent, ei nécessairé. Les remplaçants des membresa comitédeTE
5, 1BOIRErémunérés à des teuxdesalaire de base* ‘Seulemant,lnTn

   



 

“ARTICLE IV- GRIEFS ET ARBITRAGE

ds “ ; Peu ; He RT : . : a . LE yo Aw aleeEy
ae ve S en A Lo RT SL lt oe a . . Ln + - > > rR >eB at: = ;
a re asee cee ete ee ETTRt PEL EL sek A, Let; a xov pe rer -~ wh ad - :

4.01 Le syndicat,unun employé ou un groupe“d'employés,-auront toujours ze
droit de soumettre des griefs à la compagnie. Les griefs soulevés par .

“l'application ou l'interprétation de la présente convention seront
traités dela façon suivante: | LL ML ee { |

 

Se
No

Lorsqu' un; employé a un grief,il doit d'abord le formuler a Contrô- La Ea|
.leur du Centre Thermoshell de Montréal dans les quinze (15) jours de ~~ ~~ ¥
“calendrier suivant l'incident. Ledit Contrôleur rendra sa décision.

dans les cinq (5). Jours decalendrier de .ia"RÉGOPLIONde 1a notifi« oo
nu 5sation¢tey griefsPe Sd HAte a OF Le

sil'employé*nest“passatisfaitdu. règlementagrief,“ilpeutT1
~présenter le grief par écrit et souligner alors la(les) partie(s) de.=
le convention qui n'a(n'ont) pas été respectée(s) au Directeur de la~~

_....Lone Thermoshell de Montréal dans les cinq (5) jours eprès la communi- ....~. &
“+1cation de la décision mentionnée à la 1°T© étape, exception faite des ~~RB

“+ | 8emedis, dimanches et jours fériés. Ledit Directeur, ou son reprégen= ceTE
0> tant, rencontrera l'employé dans les sept(7) jours de calendrier sui~ À
wosvant la notification per écrit et fera connaître se décision par écrit.
dans lesdixLaJours,de calendrier de 1s| réception|de‘haditenati-Ca

: “ efigstion.; 5 | 1° cé pe

  

  
81l'employé +n‘ostpas, satisfait du| règlement .dugrist acezeeste, eo
© il peut recourir à l'arbitrage et exposer le grief par écrit. Le= PF
“partie désirent recourir à l'arbitrage en fnformere l'eutre partie ..= ¥

© dans les trente (30) jours du calendrier suivent ledéciaiondu Direc- Le
: “0, bedela Zone Thermoshel!.de Montréal.© PTE Le mas re, À

   
4.02 Dansles dixao) jours deLe réception de 1a déclaration L'antention :
«de recourir à l'erbitreage, chaque partie aux présentes doit s'efforcer

de choisir un arbitre acceptable à l'autre partie. Ce dernier devra. À
- “être désigné dans les quarante (40) Jours de la déciaion du Directeur.CE

5de laZoneJhermoshell de ‘Montréal, : neha RUE TE
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“St. les parties nepeuvent s'entendre surle choix d'un arbitre dans le
- délai prévu ‘indiqué à l'alinéa 4.02, le dossier sera transmis au
_ Ministre du Travaildela provincede Québecqui.désigners..alorswe...
“personneThpartiale’atrtre d'arbititre.7BE:

La décision del'erbitre sera sans.spelet Jiers 1a compagnieotle
syndicat, quiconviennent.de ce faitde s'y conformer+.

La‘sonpagriie etle syndicat se partagerant dontonentLes fraisœ
tiers:sppartiot suementionné.

 

L'erbitren’aurs.la compétencedemodifier.‘aucune desconditions dele‘
“présente ‘convention, de -remplacer’ les clauses existantes par de.
= nouvelles dispositions ou de rendre toute décision qui serait incompe-..

; tableavec les stipulations deda présenteSONvention..

”Ces

 

 

stunofofn'est pas“traité ou“soumis à l'erbitrege‘sparle< synciuat ES
“dansles délais prescrits ci-dessus, il sera réputé régléd'aprèe le :
dernier arrangement communiquépar la compagnie.CT TS

    
d'erbitre€aurale droit.de demender toute formedemesure; diecipti- 1,
“Maire qui pourrait être moîns sévère que celle imposée par la compa-

/--Qnie et.le droit de demander le remboursement de toute ou d'une partie=
‘de la pertesubie par un employépar suite d'une mesure disciplinaires=

   

     



   ARTICLE V — GRÈVES ET CONTRE-GRÈVES (LOCKOUTS) NON ADMISES

PPED À PAR FEASa riteSEE ati =: - : ine

“+ 85,01 Les parties aux présentes conviennent ‘de ne pasfaire de grèves, de
contre-grèves ou de ralentissements de travail, partiels ou globaux, …
pendant la durée de la présente convention. La compagnie ne doit pas .

a - prendre l'initiative d'une contre-grève et de renvoyer alors les méce~
2 - niciens de garage et chauffeurs de camions de livraison de l'huile à
3 : _ cheuffage pendant la durée de cette convention. En contre-partie, le
a oT ~~8yndicat ou tout mécenicien de garage ou .chauffeur de camion de
= | - livraison de l'huile à cheuffage ne doit en aucune fagon inciter ou~~
a ~ débrayer, cesser de travailer, ralentir la production ou provoquer un
. ~~ arr8t de travail dequelque nature qu'ilsoitpendant la durée de la. =

présente convention collective. Lo Le

   

   

 
 



 

§ ARTIGLE VI - ANCIENNETE ETMISES À PIED  
ai 2Sl woSE ERE ayés és Lr RN Ty Lal AN.

Spa 6.01 A Ences “domise” à pied“dueaun ralentissement ou à un manque de
travail dans l'une ou l'autre des classes comprises dans la présente

“convention, le compagnie mettra d'abord à pied les employés tempo-
raires dans la classe affectée; puis, si une réduction supplémentaire
de personnel est nécessaire, les.employés ayant le moins d'ancienneté |

§ ~~ + dans ladite classe, pourvu que les employés qui restent soient salle CET
Ts - fiés ot_Copables de Faire Letravail de sette classe. Co

  

6.02 (8)L'enciennetédes:“employée saisonnierssera. calculde.sur“le tonpe
; : actuellement traveillé.+a A ut RTE tt

+6.02 8 Les employés mis àpied‘en ‘raison d'une réductionde; personnel Cu
EE seront repris par ordre d'ancienneté pourvu qu'ile soient Quali El

fiés pour le travail à faire. A Ce =

37 a “6.02 }©Les‘employés. mis à pied pour unepériodedeplus«de265sourscon
el |séoutifs perdront leur ‘ancienneté; L je.

  

6.03Sotins de leprésente convention,les employéswie à pied necomer
©."veront pas leur statut d'employé, ni eucun droit, privilège ouavan~ no
2  tageevenant aux‘employésen vertu de le présente conventionsCo

RY

6.04 “L'employé sera àl'essaipendant une période|de 180 jours‘actuellement anhe
: —  tfavaillés au cours de laquelle le compagnie pourra mettre un terme 81."

«leur relations, mais celui-ci jouire de recours à la procédure des°°.
“= mbglements de différends ou de griefs tel que stipulé à l'article 4.01. 2 7
«-‘Jusqu'à la 2@ étape inclusivement. Ce recours pourra être effectué auTT À

®ve. niveau du Directeur de la Zone Thermosheli de Montréal. Durant cette ~~§
RESeTe période, l'employé .ne jouira d'aucun droit d'ancienneté tant qu'il Soace|
| M + 1040 n'aurspes accumulé 180.Jours actuellement HrevaiLieyo Hodee

  

  

eh 6.05|Au début dechadssaisondo‘chauffage‘les employés réguliers d'abord |oo
©... et les employés saisonniers après (excluant ceux qui n'auront pas ::EK
choo ; complété la période d'approbation) auront le choix d'un camion en og =

| étre tenant sompte.:de leur ancienneté. oo oo A Cn =

    



 

  

10.

6.06Les relations entre L'employé et le compagnie cesseront si -

gp la   
ada. Sema 5. =

a) l'emploi cesse pour rie Justécause{ax téfmes &le’rocédurePS
règlement de surférende otgriefs.et d'arbitrage contenue dare les |

scprésentes); Ce : Te EM

b) “ L'employé qui chôme en raison d'un ralentissement du travail e¢ 8
. ‘Qui, lorsqu'il a été averti par courrier recommandé ou par télé-- LL.
“…Qremme expédié à la dernière adresse indiquée à son nom à la Com :
- pagnie néglige de faire part à la Compagnie dans les cing (5) =
jours qui suivent de son intention de revenir eu travail et, à
“moins qu'il ne revienne le plus tôt possible après réception d'un
— tel avis, ou de toute manière dans les sept (7) jours de le date
; d'expédition de la lettre ou de la communication dudit avis, sauf.
BE au peut prouver qu'il est empêché de prévenir la Compagnie ou de LCR

| se rapporter au travail par une maladie Justifieble,oupour toutsSe
: autre 3raigon queJa:s CompagniepuePeisonnebles. re ptee

“rire  
    En

 

6607Le compagnie‘convient de ‘dresser‘welistedesétatseeservice. paroR
eu:classifications avec.Shell de chaque membre de l'unitéet de placer.I +

, -‘une telle liste révisée eu tableau d'affichage le 1°" août de chaque~~= {ff
‘année: Cette liste indiquera la date originale d'embauchage et la
date de service reconnue.“ Une copie de cette:“Mateseramiss3 is eT
Hhdiapasition du1srpéinet.saur. demande. | | EE TE

     
  



 

      

Lu “op

2.a

| ARTICLE viz-CALENDRIER0TRAVAIL
Lo ; Cer eS UN LS eee) ;

ry ; , i me Le SE HA. So mwAePe MoE _ ;

MLE"i 2% ‘ Fie ey ir tr Lonir “ 9° ” “TE Mur AE 7 so . CE
-

CeaLes horaires de travaildes chauffours seront.affichés au(noire trois
43 Jours àà Pare

   7.02 Devoiràd'attente
A ‘ : i Ru - CL Det . . tir 2.peer : Lee

‘Pour chaque "bloc" sesix heuresd'attente lechauffeur ssra; payéwe
> heure & temps simple, s'il n'est pss appelé à faire des Hveaifona,

Jletroisième. (3eme) bloc de six (6) heures,core1me
7Journde sera rémunéré deux2)heures à temps simple.PE _

| ‘Dans le ces oùun chauffeuren devoir d'attente fait“des:livreisons,
…Âl sera payé pour le temps ectuellement travaillé eu ‘taux des heures ==

‘supplémentaires et il sera également payé une heure-àtemps simple .’Ë
pour chaque “bloc” de six (6) heures durent lequel ilfaitdes livrai-  .

 

  
  

 

  

   

   



   
: VIII = RETENUES SYNDICALES

: KR Co ; IE m2 5 4 124
br ae JTE 0 : Pere CL Lee . ; Aa dl EyHal22, wT Dept es ieWLW oe

‘ D CSni fever,AatgiiLd pis Rae LPAEaT om ow

gS=5.Taal~ La compagnie retiendra les cotisations mensuelles sur le salaire de
achaque‘individu couvert par. l'unité de négociations. Le montant de la
i ...._retenue ci-haut mentionnée sera établi uniformément pour tous les

 

: Âindividus et tel que fourni par le trésorier du syndicat à compagnie
:… Sauf que la compagnie convient de reconnaître un seul changement quant

ÿ «. -… …à la retenue des cotisations pendant une année de calendrier (un chan- = 7
a8-01). de taux horaires n ‘ont. pes un| changement viséper jeSlauaeSe

 

 

  -8.02- Tout membrewsyndicat pourras'en retirers'il le désireen avisanta
“+,per écrit et la Compagnie et le Syndicat dans les trente (30) jours .

> précédent toute dete d'anniversaire de cette convention ou dans les
-, trente (30) jours précédant la fin de le présente conventions. Chacune...

©.des copies dudit avis de révocation sera signée et datée par le membre.
et per untémoin; une copie devra être envoyée au délégué syndical de
+l'employé et celle de:la compagnieBde.directionhuskLentre Therme-. x

; shell. deMontréal.ES e iF iH Sree

 

               

        

  
outs. lesfetentes’“devront être faitessurleechèques depaie

détaillés et toutes’ les sommesretenues, de mêmequ'une liste deceux

“ pour qui:lee retenues ont étéfaitesavec -le montant, devront être.
.envoyées. eutrésorier du syndicet eu plus tard le quinzième (15°)
… jour dumois suiventdedate.- chbqussur”“lequel.Lactes:Fetenues
ont étéfaites.cp ; | CE 5

  

 

  

  

  
  



Ho - oo | 13.

ARTICLE IX -VACANCES|

_. : :- - pe. “oc om em . - , : LA - _, a B
pos res SU ‘ee. audixass vomi co Tg ara. JOEL

Eh es nette
Py eee #E use à

“ren (a) Tout employé régulier sura droit des vacances annuelles payées,
I sur la base de son salaire de base régulier et établies de façon |

suivante:

 

7 au terme de douze- (12) molsde serviceaccumuléestroiese
mes Soneines; a  

ae”
8

i

a
À

38 Ha

$
i

;

J assemaines; |

co au terme devéngt(20)‘ans de“servicescoumalés;eng.®A

  

  

 

4autermeœvingt-oinga)ans.«servicesounds;+aixri ;
> +domaines.” fr Ch 2 ed 2

    

   
   

  

  

   

 

Le (6) Les” employés ‘‘saisonniersserontalloués un paiementdevacancea.vo
Lt sujet à L'Ordonnance numéro 3a, PravincedeQuébec.SE, TE.

 

  
     

+ 1152 902Les‘vacances sont ‘accordées auxemployéeréguliers. sur ‘uneLea
87annhuelle et doivent être prises chaque année; elles ne peuvent done

=être accumulées. Cependant, un employé qui adroit à trois (3) semai-:.. *
“nes de vacances. peut. demander, et la compagnie pourra à'sadiscrétion .-

‘ uesccarder,aune-(1)sovains soit.Teportée*L'année:‘quiventer Ew

 

   

   

“Te visalairedevacances it employé-sera;eslouléason, salaire| =
debase> régulier«dans sa‘elasse bucomprisune prime d'équipe,8s'il Le Co

9.03

    
  

 

5un jourférié, compris> dens 16présente.convention,estobservépar
‘la compagnie etqu'il tombe pendant.les vacances d'un employé régu-

_lier, ce congé ne sera pas considéré comme faisant: partie des vacances
ee dudit employé et cedernier eura le choix. entres Cam

  

   
   

 

CerecevoiruùJourde salaire‘supplémentairepou+ogwes5
oo d'une.> Journée«devacances.‘supplémentaires;© LETS gn    

  



 

Hat oo 14.

L
E
r
R

is
fo

ABT(bh) ajouter un jour à ses vacances. Cependant, si ce jour dérangele EE É |
: . travail prévu par la compagnie, il devra être pris a un moment qui =

convient à la fois h le compagnie et à employs. 5
- 5. < Wwrie Lo TAs 4Tie! à) rg 5”ieCw = e es et

N
E x

 

| | ri oe | 54 : L'employédevra aviser son superviseur qu'il choisit la deuxième solu» =BE

|

9.05 (a) La compagnie devra afficher le calendrier des vacances ‘avant le 15 —
| = ‘mare -de chaque année, afin que les employés puissent faire leur

Eg Co i choix. Ceux-ci devront s'y conformer le plus possible une fois
‘que ce calendrier sera entibrement fixé, excepté s'il survientune

so maladie,un accident ou un cas d'urgence. | LE

 

if (b) LesVacances doivent ête cédulées entre le 197 avril et le 31 5
pr … “<voctobre de chaque année. Les employés auront la possibilité de

.prendre leurs vacances avent ou après cette période à condition
ss “- gue cela ne nuise aux opérations du Centre Thermoshell de Mon-
§Litréal.. Le-compagnie-tiendra compte en accordant les vacances de,
g11042 .. . la préférence des employés par ordre d'ancienneté decompagnie PTE La
eg0~~ dana chaque équipe. | * JL Ré SES Pr SET

  

PL(c)Deux|(2) chauffeurs réguliersau maximumpourrontprendre soc.Tn
Fo ETee vacances ‘annuelles‘en: même Loupspendantles mois de juillet+ot. Coia

EEialCR a SE ë, deg RET eg hr iL . ; PC dos pacs pre

      

    

   

6siun employssetrouvedans‘l'impossibilité€de trevailler parsuite| wo
-: “de maladie ou d'accident et que cette incapacité se poureuit jusqué ea
danssapériode de vacances, la compagnie devra reporter le période de .
vxvacances de l'employé à une date ultérieure,détoiminée.parle“compe- fo

| oan gai a+Selui-ci,enfaitde,demande. LUE,

 

  
LC > OTAwemployéaientàanvelideprès Le début de ses vacances et qu'il =
>le reste pendant sept(7) jours consécutifs ou plus et qu'il est

x 7.admissible à l'assurance-invalidité de ls compagnie, il aura droit à. ©
“un nombre égal de jours de vacancesajaquitede8aPériodeddevacan-ne us
ES “Pos «ouhiune+ dateultérieures sr Pie PTE SET  

i 9,08 es L'employé devra immédiatementaviser son ‘chef suatrans6times 3 gr
a BEEiaau+.débutouarcours deses.Yacences, CT Te
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ie macs,X-. 3008soes

pe euListedes.congépaves. CE nT ee we

an.

  

Le lendemain du jour: de1'en

“LeVendredi-Saint ‘ 7 in i

La Fête de la Reine -
5 £a.Seint-Jean-Baptiste prETTn

LeFête de le Conféderationy fone

_ jeLeFêteaTravail | |

- “Le jour d'Action de Gross

LeJour deNoël Co

ay choix deda.soupape.et de l'employé

 

 

; LE . - . . .. IES wt a ie | Hind e orrang Cy idCRE Pr ee kn faz witsPNIETigesEt aLsWr wp gw eed SEE : TIE hE |rsmatin

 

Lejourda J'en

 

SORA EL TU

    

 
Acompterde.1981,uneonzième journée|peu

Lepaiedes:jours de.congéetcellesje desheure
celouléesséparémentcr ie Te Eee

si-amolondtravailleundes“joursde.congéénonérée.danever
10.01, ilrecevra pour toutesæes. heuresde. travail.euxfoisasonmn 5 = ; À
salaire de base> méguller. x BE : CHER LT CE E   
Lorsqu'un.seujoursfériésci-dessus‘tombelejourde‘congé|d'unoo8

“employé et qu'il ne travaille pascette Journde-13,arecevraurJour -

vent | le | calendrier.

 



  

(ARTICLE XI — ABSENCES AUTORISEES

= poLN Sra > PEWS gees we

 

16.

a

agAwips ‘

11.01 Des absences autorisées non payées seront accordées aux employés, s'il
;…-  Y a raison suffisente. Un tel congé n'entraînera pas la perte de

l'ancienneté mais il doit y evoir une entente mutuelle entre la compe-
gnie et le eyndicat lorsque l'absence dépasse une (1) semaine. :

11.02 Fonctionde juré - La compagnie accorders un ‘congé payéaux« employés|
| réguliers et eux employés saisonniers (excluant la période de probe-

tion) lorsqu'il seront appelés à remplir la fonction de juré ou cités
à comparaître en Cour (Sous Assignation).Si un employé fait tous les —
efforts possibles pour se présenter au travail lorsque sa présence
n'est pas requise en Sas a ‘recevraors son. salaire de base en.
plusdes.Fraisdeour. EE Ee TE NS : BTE

- 12-03 LSGnniaséàpeut avoir droit jusqu'àtrois (3)jours de congg=

 

 

payés àh l'occasion de. la mort d'unmembre de sa famille ou d'un proche
- parent. . Quelques-uns desfacteurs qui influencent l'obtention dece

— congé sont la responsabilité qui incombe à l'employé de s'occuper ose.
~~ funérailles, la distance ob elles ont lieu et le lien de parenté de |"
l'employé avec le défunt. Le terme famille englobe; le père, la mère,:.
, le frère, le soeur, l'épouse, les grands-parents, les petits-enfants,.«

le fils ou la fille de l'employé(e) et de son épouse ou époux, belle-.:
soeur (épouse du frère ou soeur de l'épouse), beau-frère (mari dela.
soeur oufrère de l'épouse), belle-mère etbeau-père. SR PETE

nepesera=HELsqSatosietetant¥J#

  

besoin d'un jour de congé, il sera possible de convenir d'arrengements —
©» mutuels satisfaisants entre le personnel de même classe, arrangements PS

: . (sujets à l'approbation du superviseur concerné, pour autant au‘aucun°°"
Cafraisou amendene soit encouru parla compagnie. | nT ed ms

   

 

  



 

   
  

ossocwi=racesil
  

SL gelged pT it a we

       
 

 

      

“pet 055.Re=> =pg Ei "eae

  
     

Piea{Vydéfinition le sencine de travailcommence :niLundinatin
LEE ‘ot:antteraine 3 235:532 le.dimanche soir. 4 à

     
US Pour les enployés régisÇpar cette| convention collective,lasemaine de

“ trevail normale sere de quarente (40) heures. Letemps supplémentaire.
‘sera calculé quotidiennement. Cet article ne constitue pas une garan- -
iedesHeures de.frevail per.JourswugeJours.=travail par Somaing...

  

    

   

  
   
  

 
  os ‘Jourse> congé =Leieoctroie.eux.employés eu ‘moinesix (6)

jours de repos eu cours de toute quinzaine s'ils sont affectés à un a
‘ Balendrierdetravail‘oomparbant Suatre(8)jours+dix, (10)heures=   

 

   
   

    
   

esemployée dont le‘calendrierde ‘travail est de‘cing(55“jours ce
huit (8)heures reçoivent au moine. quatre(4)joursde repos aucours

“detoutequinzaine;cesjoursde repos leursont donnéson fonctign-
deleurqulemarier,de.trevail : T ‘

  

 



    

§1306

13.01

Li Fr travaillées tel qu'indiqué ci-après. . Cette prime sera calculée à 4%
du taux horaire pour les heures travaillées entre 16:00 heures et

- … 26:00 heures; et sera calculée à 7% du taux horaire pour les heures
: travailées entre 90:00 heures et 08:00 heures.Le I

am.

113.03

“à8.

ee.

|ARTICLEXIII -PRIME DE L'FQUIPE DE MUIT©

v Heroes

Pour l'employé dont les heures cédulées se situent entre 14:00 heures
et 08:00 heures,une prime additionnelle sera versée pour les heures

5 Le paiement des heures eupplémentaires que ‘font cesemployés …doiti
Inclure la prime de l'équipe de nuit qui s'applique dans de tels cas;

… la prime de l'équipe de nuit doit toujours être calculée à raison du.
©. taux de temps simple, c'est-à-dire qu'en aucun temps la prime d'équipe

La Ce de 4xet de 7% n'estcaloulée sur ie toux de temps supplémentaire. La

 

GLe‘prime d'équipe,lorequ' applicables!frpéers“dans”le‘ealeula Ca
indemnitésde vacances,de congés pour remplir la fonction de Juré, de.
“congés de deuil, de congés de maladie, dans le calcul des primes et

es iini CE carmen wae ARs Sa

 

1
. Le

> mere 2 225

Aucune prime de l'équipe de nuit ne sers versée aux employés dont les CoeB
=7 heures detravail commencent ot seterminententre05:00 heures du '

ie matinat.18:00 heures du soir { ( [ ) Pe “

 

/ “réclamations se rapportant eux indemnités d'invalidité,ainei que dans.

 

“retraite pourde:salairegagnéaprès1le 17février 1979

 

le‘calculde la moyenne du salaire servant à.établir la penteæ i
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ARTICLE XIV - PAIEMENTD'HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET DEE PES |

“laa

14.02

14.03

.; CES eeapeaRhCEE a pp,wore EsOR + PAFLow.a

Généralités « En oe qui concerne les heures supplémentaires,le syn-
dicet reconnaît le besoin de la compangie de posséder auffisamment de.
personnel qualifié pour faire ces heures supplémentaires dane les

< situations urgentes. La compagnie se réserve le droit de déterminer
quand il y e€ urgence. Le compagnie reconnaît le droit qu'a l'employé
de refuser de faire des heures supplémentaires pour une raison vala-. 4, UL
ble, sauf dans les cas d'urgence et à le condition qu'ily ait Buffis Cy
samment d'employés qualifiés qui soient disponibles. cs

Dans cet article, les termes de taux de salaire normaux et réguliers |
signifient les taux de temps simple.

pour le travail.

Liste des heuressupplémentaires -Letravailsupplémentaireee
“Péparti de manière aussi juste et équitable que possible parmi lee. BE

-employés inscrits dans les services en questionetBat sontaualifiésCE

pour fairele trevail.

     

SELa255LANja"RÉ

Les primes ou paiements d'heures supplémentaires ne seront pas cumulés = = B
- avec aucune autre prime ou taux de tempssupplémenteire. Dens le cas=~ , ‘À
Où une ou plusieurs autres primes ou taux des heures supplémentaires::

……sont appropriés, seulement le taux le plus élevé sera payé.. CR

. “Sauf dans lescas stipulés ci-dessous, le taux de temps simple seul~À
-sera payé durant les heures régulières de travail. Sauf dans les ce" R

‘… «Stipulés ci-dessous, deux fois les taux de temps simple seront payés‘“À
…pour tout travail fait en dehors des heures  mégulièrementétobliesDCS

‘paiement de jours fériés - Le paiement‘pour lesjours fériés et leaFa
©. paiement pour letravail accompli eu cours d'un jour de fête légale=

“5seront considérés séparément. Le travail eccompli un jour de féte~~
«xlégale sera considéré comme des heures supplémentaires et rémunéré aux°°: -

+ we‘toux Tégiliaredes salaires pour heures .supplémentairesge deux fois PRE

  

 

 



  

E 18 d'urgence=(a)un1 employé appelé àtravailleren dehorsde|ses
: heures habituelles recevra, pour son travail effectif, le taux de
Salaire spproprié stipulé dans la présenteconvention,IL.Fecevras.
“cependantin aTAinüm “66”étre(4)heukesds”salaire à temps simple,
même si.par le suite, il n'est pes appelé à faire aucuntraveil effec--
tif. (b) Si une appeld'urgence est cancellé à moins dehuit (8) :.
heures dele période de travail,l'employé Tecevra eux (2) heures. à
temps simple.
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ARTICLE XV_— TABLEAUX D'AFFICHAGE

> =
zum 5-

i es ei vat(A are à A

- "afin d'afficher ses avis, le syndicet se verra accorder l'usage d'un
tableau d'affichage, situé à un endroit opportun, que les employés
pourront voir en entrant et en quittent le lieu de leur travail. Le
compagnie réservera un espace sur ces tableaux d'affichage pourles
affaires du syndicat.

15.02 ‘Tous les avis à afficher, à l'exception- des convocations au réunions |
du syndicat et des comités et des procès-verbaux de telles réunions,
doivent d'abord être soumis à la direction du Centre Thermoshellhet

“Montréal.

 

em man

      

 



 

 

 “ARTICLE XVI — UNIFORMES

Uniformes des chauffeurs rémiiors

i

|
à

i
i

à

|

xIa: ie ns SgopmreALEE gea : ope wr “ Jp ae - 4 Lede A - a

5

| PT. Casquette PL EE ceUne casquette d'hiver et une d'été par sede
§©. sontremisesavec l'uniforme saisonnier. |

i... =nimpermésble pourcasquetted'été
ee Cravates noires EN ss, "a- Deux-‘par année + 5Ge DE

‘ PantalonsSE - Trois par an, reais chacun avec l'uniformeeos Le
sn | sonnier | | nny

  

: Chemise bleu. pâle i Six par année d'hiver ou d'été
> a. Chandails Aus EEE ri i _ Un par année 2 = EE,

x>Blouson LS | | Deux par année,un d'hiveret unaes

q bi Anorak wl Un tous les deux (2) ans in Go Teale CCE

:Inpornéable Un tousles cing(5) ans= =a.2RB

 

5
BY
SSE Nettoyage«d'uniforme |oo - S )

 

SE Pour les chauffeurs régulière, la compagnie rembouraerales fraisde nettoyage |Fret
“… « b sec d'uniformes (saufle blanchissage de chemises) jusqu'à remboursement apo®

“… meximum de 190,00$ pour l'année 1984, 200,00$ pour l'année 1985 et 210,00810 8
© pour l'année 1986, payable deux fois l'an soit le 18’ juin et le 15 décembre, PEER
~~.& raison de la moitié à la fois sur présentation de reçus. Ceux-ci seront;
=Fésponsables de la propreté de leurs uniformes à un standard acceptable eu.A

“contrôleur de la distribution, cehtre Thermoshell de Montréal. 5 # Pra

SE, | : Le ‘nettoyage d'uniforme pourlesemployéssaisonniers seraceloulé.auu pro-rata oo D wt
ihdes. mois travaillés.i ee mee Ga ET To on

 

eri”Uniformes des chauffeurs|saioonniers

- “Les uniformes des chauffeurs seront fournis Jorsqu'yun“chauffeur ‘saisonnier est
embauché pour une deuxième saison. Les pantalons seront fourais cheque salson

kN ot Les uniFormes au. pro-reta des mois travaillés LE Pine

   

  

-

=  



 

 

    SI nl Le | | En rt oeraieA

: ALe» compagniepermettra1e aubtitutiond'artictes-d'ur veslid”égales”‘ |

 

‘La compagniefournira aux: employés visés dane cette convention les chaussures?
‘de sécurité requises selon le besoin de chacun.«Lesuperviseurdevra juger du
bien fondé de chaque demande de remplacement de. chaussures de sécurité et
émettra un bon d'autorisationà l'employé3intéressé. Le va.paiera ghogpe:.

- tement le fournisgeur, Hs me Ci ad

  

        
aL'employé devra‘s'assurer de porter en.touttempsles nouvelles.chaussureset 2000008 à
Pis ~Remetireleschaussures| endommagéesàson supérieurs Le ee CT 

 eRap



 

EEE ‘ | | | 15 26e

an

- pia XVII -SESEALTE
i «tie:ur

SE . ; as ein Lett -
; 5 > ON “ ir in, =105tr* ‘‘ ge nat Ca “#2séCELu5wae ch ‘2, i je A re we + ol a #> ae :

17.01 “Un ‘employé à qui l'on demande de travailler pour deuxœ heures ou
“plus immédiatement avant ses heures. régulières de travail, ou après se

dernière heure de travail, recevra une indemnité alimentaire. Si l'on
“demande à un employé de travailler plus de six (6) heures précédant:
immédiatement ses heures régulières de travail ou après sa dernière

“heure de travail régulier, la compagnie remboursere la même somme
“additionnelle comme indemnité alimentaire. Ceci sera aussi mis en =~

~~ vigueur pour les jours.Fériée pendantou endehors des heures de traeCe
veil regulier.,, DT ; Cen a

 
     
& 17.02 nofaut’biense.> peppalsr‘que l'indemnitéalimentalie |he Hapisce pes CAR
$ +.larémunération des heures supplémentaires,. et ne pes la confondre

avec cette dernière. En outre, aucune rémunération aux teux des
_“ heures0Ffmployésne sera accordée pourjetemps sonsacréa.

| Tepasde ‘employé. eT eheeES D TE ed ea
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Ë 101 Lecompagnie prendra toutes les dispositions-raisonnables en vue d'as-|
mo surer lasécuritéet la santé de ses ‘employés pendant les heures

d'emploi. De tels moyens de protection et de vêtements appropriés qui =
P : | « 8e doivent d'être portés, comme le préconisela conpagn'©» et de tels
$1.équipements qui sont nécessaires pour prévenir 3 blessuresaux

3 — employés, seront fournis par la compagnie. | a

 

   . 18.02 La compagnie assurera un service approprié de premiers soins et des
gi ©” "“ “- Méceasaires médicaux à des endroits accessibles dans ses locaux et ses fes
#.. : véhicules, et la compagnie encouragera et s'occuperade jprocureraux PL t

Pa EE .employes+une instructionSvalifigede premierssoir, Bee

 

   

T
v

 



a———EE
TOA ét

35, pie i Vi
i Ses ièt v N

in wn

ë i i“

*t
26.

s ent

La

x

Re)
|

aa ~~
4 ¢

è
La

- ;
SY a Tea

r

#3 ARTICLE XIX — VALIDITÉ
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19 01 stuntribunal considérait ‘une partiede la présente convention non
a.

‘velide, une telle décision ne devra pas rendre non valide toute autre

z

partie de le présente convention.
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CEN Foi OE el chacune des parties …aux présentes…a fait signer la présente
convention par les représentants dûment autorisés, le 31 mai 1984.
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£ 1 Le 2 mai 1984

Lettre d'entente entre Les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, local 2 et
Shellanada Limitée, Centre ThermoshelldeMontréal. -
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Il est convenu, pour la durée de la convention collective signée le 31 mai BE
1984, que les points suivants seront administrés en dehors de cette convention a
et ne feront pes partie de celle-ci. #p

r
i
n
B
R
E

l- Suite à une demande du local 2 des Travailleurs Unis du Pétrole du Canada,
- la compagnie accepte, -à titre d'essai, que deux chauffeurs temporaires

(P.E, Raymond et R. Guérin) soient affectés à un calendrier de travail
comportant trois (3) jours de douze (12) heures chacun avec rotation. Le
temps supplémentaire sera calculé quotidiennement. Cet article ne cons-

. titue pas une garentie des heures de travail per Jour ou de Jours par
semaine. i _ _ 2 Se me

2- Jours fériés

a) Si les employésconcernés travaillent un des jours de congé énumérés
dans l'article 10.01 de la présente convention, ils recevront pour ces

heuresde travail ’ une fois et trois-quart leurs salaires de base régu-
Mer... RES a

4, À
er

 

b) ‘Les employés céduléspour travailler n'importe lequel des onzea a 5 | ‘ P

  

 

 

 

   
    

#8... “-_- congés fériés prévus par la convention, recevront douze (12) heures eu i
£.  : © taux de temps simple comme paye de congé, plus le taux approprié de A
$4 -<. _- , temps supplémentaire pour les heures travaillées. Les employés non
1 477 cédulés recevront seulement huit heures au taux gs ‘temps. simple |comme Lo
à ; “<< <Paye de congé. = | _ PTT

i CnLecompagnieseréservele droit de’changer ce calendrierœtravail| spécial a
i 2 en tout temps. CAT 5 : 10

4 |4ont signé, ew CL |

RO TRAVAILLEURSUNIS DU} PÉTROLE | | | Tye :
~~ @ DU CANADA, LOCAL2 oo - SHELL CANADA pues
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/ Le 2mai1984

| = “Lettre d'entente entre Les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, local 2ot 00 BE
Shell Canada Linitée, CentreThermaghell deMontréal.CeES CoraRpe”

eeesCTdéEa#Faut:à nee” ~

= é.

À est convenu, pour la durée de la convention collective signéele 31 mi.
‘1984, que les points suivants seront administrés |en dehorsoo cette convention.
et ne feront pes partie de celle-ci. :

| SEosae à rembourser eux employés visésparcette convention A |
collective, la différence que doit payer l'employé entre un verre correc-  :: “-

- teur ordinaire et un verre eorpenteur sécuritaire aur.présentationde

2Lacompagnie paiera mea alimentaire te 7,008 effectifJeo 108es

p
n
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B
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E
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; février 1984, de 7508 à compter du ler février 1985 ¢et do 173àaont A E
oo du 1er février 1986.

3.Uneindemnité de transportde sixdollars«6,008)àcompter‘<du; erfévrier …
©. 1984, de six dollars et cinquante cents (6,508) a compterdu 1°T février
7 1985et de six dollars et soixante-quinze cents (6,75$) à compter du l€f.

février 1986 sera payée:aux:poplayés pourun|eppeld'urgenceincluantdes
“joursfériés. 5  

  

  

 

| buentAfinatalletion duguetoi  
“TRAVAILLEURS UNISDUJ PETROLE.Ce

DUCANADA, LOCAL2

 
 

a.La compagnie allouera‘une ‘prime.de“quatredollars(a,008)parpn
d'huile si le chauffeur doit faire repartis!le,ouJog brûleursut conati-
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Ÿ La présente atteste que[=natalGene £2!deafequ 4
i pour dépôt, suivantfarce 72 ducode du travail,le documentdEdassous
 

   bitax0tière convention =Renouvellement DeEntente 5Autres. onitaSy

) tao ce. are LE THER" GilSi i3 Et, ’ ; mo i=2722 ) ar: 4Nessdo salariéee régis x} ‘

Employeur
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Shell Cansdu Limitée

“total| vaillewgeSeis da | …. i20501 E. wouSuarbroshy,-

AEs He Bernard Paquet, prés. LL .us33
35 ves Hariem ep
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Veuillez prendre noteduchangement
Sr Produits Shell Canada“Région commercialedel'Est
2. da’‘adresse suivant.Laprésente . Une division de Sheïl Canada Limitée Eastern Marketing Region

Montréal ((Québec)HSA161
5 Jettredevrait être adressée a: (514) 267-7000

    as ETFE Co cDe) Ja helredAb oFà AVA 5 =},or ; +, J #* dus Vas. ‘a le oy Fu PAA6 FREEms “fiemiLode|
$ > igs 08 FRE _ ;

“Travailleurs unis dupétrole { Lo Lo -
Le Co Uy Sou LLEee

35 rue Marien
fone“Est,Québec
M:as

 

 

 

  

 

partiedurèglementdes
ectives entre nous pour. là

“884au 31 janvier 1987, età
Fi soient dûment signéespar|
Fonformément auCode du:Travail,
retirer le grief déposé par elle
‘des dommages au. montant de
e syndicat.De plus,etsujet

 entionnées,.‘laCompagniedonne
te ieçe-=c-e=fiale aux Travailleurs Unisdu

Pétrole du Canada, Local2 et sesofficiersdetoute
péctperiesdeeenature.‘quecesoi enrapport
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5 ai.€ . a The = _ ; ; Co neom oN T tp 7 Av 1 &SEVAYE 8 K

a Sie(yr?AD- Pistes Peer vwecPaob mi Ld Te — se es au wo Ee A IL ed Bakari LSee or ~ PeA : -eiot Moiv her > 7 ry0 id oy

3 La compagnie reconnaît le syndicat, Les Travailleurs Unis du Pétrole du
2 Caneda, Local 2, Centre Thermoshell de Montréal, à titre d'agent négociateur
81 de tous les mécaniciens de garage et chauffeurs horeires de camions de livrai-

2 son de l'huile à chauffage à l'emploi du Centre Thermoshell de Montréal, dont ol
À l'adresse est la suivante: 10501, rue Sherbrooke est, Montréal-Est, Québec, dr
2 - aux termes de l'accréditation accordée per le ministère duTravail,de ia pro-

~~ vince de Québec le 19 1mars 1975. |
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TICLEI.- purée. DELA _CONVENTION
opmETESME

nor
janvier 1987, et -se renouvellers automatiquement d'année en année par

: la suite à moins qu'eu cours d'une année quelconque l'une ou l'autre

1.02 . se
00€d'autre des parties se réserve le droit, après en avoir avisé l'autre

“par écrit, de rouvrir la présente convention après le l°" novembre
x 1985 aux seules fins de négocier les salaires de base. Cependant,
© tout changement aux salaires de base neserapesepplicable avant Je
lerfévrier 1986. ; a Ee

  

pars, 15 ee Se

ooSRdiei a =A ASSFM 0 1RES (aa TE CT

La présente convention sereen ‘vigueur de 1°" février 1984 jusqu'au 31

partie ne donne un avis de cessation ou une proposition de révision de
ladite convention, au plus 20 Jours et eu.moins 30| Jours avant sa date

_ d'expiration.

nonobstant toute autre disposition de la présente convention,L'une ou ‘

      

 

      



  

 

 

 

 ARTIQLE II - LES DROITS DE LA DIRECTION
TT 7 Pa ps) fs, yg _ = .

“ f x cedl NYT 07 0 WE PER eeeh) pasatewnwnpets
: .

. 2.01 Le syndicat reconnaît de plus le droit de la compagnie d'exploiter son
entreprise et de gérer ses effaires à tous égards conformément à ses

- engagements et à ses obligations. Sans limiter la portée générale de
… ce qui précède, le droit de fixer le nombre de mécaniciens de garage
‘et de chauffeurs de cemions de livraison de l'huile à cheuffage dont
elle a besoinen tout temps et le droit de recourir à des techniques
plus avancées, à des machines et à de l'équipement perfectionnés, de
même que la direction de l'exploitation du Centre Thermoshell de Mon-
tréal, relèvent entièrement et exclusivement de la Compagnie. En
outre, elle a le droit d'élaborer des règles et règlements eccep-
tables,«de les modifier de temps à autre of deles faire observer.

  

Ce

 
  

 

 



Cu

| i:

=

| i
! 3
| =
! i

| 1
Ï se
| tind Se

|
!

 

 

T
n
C
e

À
p
o
i
n
t
F
e
e

2
o
n
s
T
R
E
N
.

s
e
n

3
o

p
r
r
a
d

i
T
R
S
T
F

ARTICLE

JAP£YO arA

3.01

3.02

>.

III - DÉLÉGUÉS SYNDICAUX DU C.T.M.

Le. ; PS Ce | . - ue. Cove eaeian praia wa . wy en a
0 pass are) Ftreel Cpe rites € ae - 7

La compangie reconnaît trois (3) représentants des employés horaires
du Centre Thermoshell de Montréal, qui doivent avoir tous au moins 21
ans et douze (12) mois de service à la compagnie.

Deux (2) membres de l'exécutif du comité central du Local 2 peuvent
‘essister aux sessions de négociation de la convention collective et

Hi I 3 «03 Co :

aux sessions de règlement des plaintes et des griefs. Le négociateur,
lequel fera toujours partie du Local 2, sere payé pour les séances de 5
négociations de la convention collective eu temps simple.Co

Les représentants des employés . du Centre Thermoshell de Montréal |
~ reconnus & l'alinéa 3.01 qui doivent participer eux négociations de la
‘convention collective pendant les heures ouvrables habituelles doivent
recevoir leur salaire régulier en rémunération de ces heures où ils rsng

“peuvent travailler. . EE. LR, LE

 

missPAE

Le aynaicat doit aviser la compagnie des noms des membres descomités
et de leurs fonctions et de tous changements.amomentacesàchanges

| ments.ses produironts DE - 5 ; | Co :

oo inles heures: régulières de travail, les délégués seront excusés
. de leur travail pour une période de temps raisonnable pour s'occuper
_ des affaires du syndicat. Ces affaires devront see rapporter directe-
“ment à l'interprétation et à l'exécution de la présente convention.
- Avant de quitter leur travail, les délégués devront obtenir la permis~ = AN €
“sion de leur superviseur ou contremaître moyennant un avis de vingt- LE
quatre (24) heures. La permission sera sujette àh l'obtention d'un

Bb remplagant, si nécessaire. : \®s remplaçants desmembres du comité-=
“seront rémunérés 33des tauxde selaire de base Seulement. Can :
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6.

…ARTICLE LE RHEE ARBITRAGE

Cm BA = . . : , : . we A
ne, . ove
eb Te + reigrean

~~. droit de soumettre des griefs à la compagnie. Les griefs soulevés par
l'application ou l'interprétation de la présente-gonvention seront

Le syndicat,un ‘employé ou un groupe d'employés, auront toujours le

traités dela façon. suivante:

dégtee a
Lorsqu' un employé a un grief, il doit d'abord le formuler au; Contrô-
leur du Centre Thermoshell de Montréal dans les quinze (15) jours de

; calendrier suivant l'incident. Ledit Contrôleur rendra sa décision=
~ dens les cing (5).Jours de osierdrier. dela Péomption<de la,gies RN
..eation dugrief.

ame

sil'employénestpas aatisfaitdu‘règlementei lets|11bps i
_* présenter le grief par écrit et souligner alors la(les) partie(s

(0Flostion

-Rte A A ‘ my
Si l'employé n'est pas setisfeit durèglement du grief acce ze stade,
-ÀÂl peut recourir à l'arbitrage et exposer le grief par écrit. La =: - j

: ‘partie désirant recourir à l'arbitrage en informera l'eutre partie-FE
 dens les trente (30) jours du calendrier suivant ls décision duDirec-J
pe.dela Zone‘Thermoshell de Montréal: PR LeTL ge

  

“la convention qui n'a(n'ont) pas été respectée(s) eu Directeur de la =. ~~
_ Zone Thermoshell de Montréal dans les cinq (5) jours eprds la communi-=~
“cation de la décision mentionnée àla 1°T© étape, exception faite des ~~. i+~

. samedis, dimanches et jours fériés. Ledit Directeur, ou son représen-
“ tent, rencontrera l'employé dans les sept (7) jours de calendrier sui- -
vant le notification par écrit et fera connaître sa décision par écrit“À
“dans les dix (10).Jours de, calendrierdele réception.de ladite notie;. US

| Dans. les dix a0)joursde laréceptionde la déclaration l'intentionLE 0
‘de recourir àl'arbitrage, chaque partie aux présentes doit s'efforcer = Ë

; de choisir unarbitre acceptable à l'autre partie. Ce .dernier devra. .'B§
“être désigné dans les quarante (40) joursdeje décision du Directeur22. i
dele.Tore Thermoshel1. de9 Montréal. PET 5 Pa» ERE €,

        



HEE

  
fi © 4.03 Siles parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'unerbitre dansle
1H ~~... délai prévu indiqué à l'alinéa 4.02, le dossier sera transmis su |  ”

| 5. MinistreguTravail de lgprovince de.Québec.a Hénignere «alors,we 2 mn| BE

 

EL al a = 2
00000 ment wt ET

- personne impartisle à titre d'arbitre.

  4.04 udécision de d'arbitresera sans sppelet liera la compagnieet1e
~~ syndicat, qui conviennent de ce fait. de sy conformer.  

 

Ji. 4.05 La :compagnie otle stantos pertageront également les frais du
52 ~~ tiers impartial susmentiomné, ~~. ~~...oo

I _4.06 L'arbitre n'aura la compétence de modifier aucune des conditions de la
A présente convention, de remplacer les clsuses existantes par de

nouvelles dispositions ou de rendre toute décision qui serait 1ncompe-
tible evec les stipulations de la présente convention. _ PE

4.07 si-. grief n'estpas traitéou5 vousà l'arbitrage par le syndicat 1 ÙE
~~.» dans les délais prescrits ci-dessus, il sera réputé réglé d'après.de La
se dernier arrangement communiqué par ls compagnie. Co Je
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4.08 L'erbitre aura Le droit de demander toute forme de mesure discipii- ceAE

 .Neire qui pourrait être moins sévère que celle imposée par la comps-‘IN

. gnie et le droit de demander le remboursement de toute ou d'une pertie|B

dela perte. subie perun! employé |parsuite d'une mesureà digoiplinaire, TE
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|ARTICLEV-GREVESET2Non AOULSES
Cnpe Einedas i wo

fr ouébi Ame. dada,

Les parties aux présentesconviennentdone pes faire de; grèves, de.
“. contre-grèves ou de ralentissements de travail, partiels ou globaux,

pendant la durée de ls présente convention. La compagnie ne doit pas =
prendre l'initiative d'une contre-grève et de renvoyer alors les méca-
Niciens de garage et chauffeurs de camions de livraison de l'huile Ÿ --
chauffage pendant la durée de cette convention. En contre-partie, le
syndicat ou tout mécanicien de garage ou chauffeur de camion de

_ livraison de l'huile à chauffage ne doit en aucune façon inciter ou
- débrayer, cesser de travailer, ralentir le production ou provoquer un.. : “

arrêt de travail de quelque nature qu'ilsoit pendant|la durée dele LS
| présente convention collective. LS GA SE

ie 5NE wa   
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Arise fo Pay “a

6.01

6.02

6402

6.03

- -: Jusqu'à la 2° étape inclusivement.
-_niveau du Directeur de la Zone Thermoshell de Montréal.

“… période, ueR

n'aurapes accumulé 180 jours actuellement travaillés.LeCCE

 

9.

ARTICLE VI - ANCIENNETE ET MISES À PIED

-
me"

: . “ Lu à dal en A5MESi“.Si ” Le WKS enper wR 4 A 00M

En cas de miseà pied due à un ralentissement ou à un manque de
travail dans l'une ou l'autre des classes comprises dans la présente
convention, la compagnie mettra d'abord à pied les employés tempo-
raires dans la classe affectée; puis, si une réduction supplémentaire
de personnel est nécessaire, les employés ayent le moins d'ancienneté
dans ladite clesse, pourvu que les employés qui restent soientquali oo
Figs et cepeblesde faire le travail decette classe.

(a) L'anciemneté des employés saisonniers seracaloulée sur2o toms
actuellement travaillé. | | en re,

. (b) Les enployés mis à pied enraison d'uneréductionde personnel
: seront repris par ordre d'ancienneté pourvu a'ils soient sat 8
_ fiés pour letravail à faire. | | ee TTT

|(e)Les employés misà pied pour‘une période dePlus de365 sourscon
“sécutifs perdront leuranctenneté. =

y Senn er
*

 

araSSRI

a =

a Aux. fins de 1aa présente convention, les enployés mie àpiednneconser-5 LA
- veront pas leur statut d'employé, ni aucun droit, privilège ou evens©
©tage revenantauxemployés en vertu de le présente conventions pots

. L'emplôyé :sera à l'essai pendant une période de160 jours ‘actuellement He,
‘ ‘travaillés eu cours de laquelle la compagnie pourra mettre un terme 3=

~~ + leur relations, mais: celui-ci jouira de recours à la procédure des ~~.i
…Thglements de différends ou de griefs tel que stipulé d l'article 4.01 =~=

Ce recours pourra être effectué eu =
Durant cette

l'employé ne jouira d'aucun droit d'ancienneté tant”quil

rndébutndchaque saison de chauffage os”sngiigtl réguliers d'abordai
et les employés saisonniers après (excluant ceux qui n'auront pes

“complété la période d'approbation) auront le choixd'un camion en -
| ‘tenantcompte de leur ancienneté. Le | TRA
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6.06 -

6.07

10.

Les relations entre l'employé et la| compagnie cesseront si-

anr cesse pour une juste€cause (eux termes de Je procédure de

b)

- 7 7 va 200 = ER ~ a

règlement de différends et griefs «et d'arbitragecontenue dans les
présentes); 0 {

L'employé qui chôme en raison d'un ralentissement du; travail et
qui, lorsqu'il e été averti par courrier recommandé ou par télé-
gramme expédié à la dernière edresse indiquée à son nom à la Com
pagnie néglige de faire part à la Compagnie dans les cinq (5)
jours qui suivent de son intention de revenir au travail et, a
moins qu'il ne revienne le plus tôt possible après réception d'un
tel avis, ou de toute manière dans les sept (7) jours de le date
d'expédition de la lettre ou de la communication dudit avis, sauf =

… S'il peut prouver qu'il est empêché de prévenir la Compagnie ou de
«8e rapporter au travail par une maladie justifiable,ouPourtoute Ed ET

| autre raison queJe* Compagnie Juge raisonnable.Cl Le CR

 

"en mer

Lecompagnie.convient de dresserune liste desétats de service par-

; classifications avec Shell de chaque membre de l'unité et de placer.
“ une telle liste révisée au tableau d'affichage le 12" août de chaque.

“année. Cette liste indiquera la date originale d'embauchage et la. =.
© date de service reconnue. Une copie de cette liste seramiseÀ la.at

| ; Béspoaitfon du| syndicat sur demande. | | Shee

  

 

  



 

   

ARTICLE, vi1 -_ CALENDRIER DETRAVAIL LL

7.01 à

«1 °02a
.

  

Cog vaair

Les horaires ©de travaildeschauffeurs seront. effichésa notre trois g
DéJoursà l'avance.=

Ne ay

 

Devoir d'attente.Co; LeSE2)5LoLy-

Pour chaque "lochde six ‘heures d'attente le chauffeur sera; payéme |
heure 2 temps simple,s'il n ‘est pes sppelé à faire des livraisons. pn

- Cependant, le troisième (38M) bloc de six (6) heures, danslaanan
journée sera rémunéré deux (2) heures à tempssimple.;

Dans le cesod un chauffeur en ‘devoir da’ attente fait desetaus
il sera payé pour le temps actuellement travaillé eu taux des heures

5 Ke supplémentaires et il sera également payé une heure àtemps simple .:
on pourchaque“blog”,de.six(6)heures durant:Lequel:ifait.des diveals, Jon
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© ARTICLEVIII- RETEMJESSYNDICALES
CTLae RE LS RE A wta ae
Com A AE MN4 a,AGA

_ 4eePRE RE EU etnAVESPE A

8.01 Le compagnie retiendra les cotisetions mensuelles sur le salaire de Le
~~ cheque individu couvert par l'unité de négociations. Le montant de la

‘retenue ci-haut mentionnée sera établi uniformément pour tous les
individus et tel que fourni par le trésorier du syndicat à compagnie

: - Sauf que le compagnie convient de reconnaître un seul changement quant Le
« à la retenue des cotisations pendant une année de calendrier (un chan-

5 ÉD.de taux horaires n'‘est pes un changement visé per la clause

 

  

8.02 Tout membre du syndicat pourra s'en retirer s'il le désire enavisent -
+. par écrit etla Compagnie et le Syndicat dans les trente (30) jours

«… . précédant toute date d'anniversaire de cette convention ou dans les
:. trente (30) jours précédant la fin de le présente convention. Chacune

… “des copies dudit avis de révocation sera signée et datée par le membre -
: … et par un témoins une copie devra être envoyée au délégué syndical de À

“l'employéet celle de laSopagnisà ladirection4 Contre Thermo-1CR
or.aLdeaMontréal.SRL RER Se ain a Ce EsA

 

co8403 “Toutes les roterivesdevront être faites sur les chèques de paie
+... .détaillés ettoutes les sommes retenues, de même qu'une liste de ceux ©
pour qui les retenues ont été faites avec le montant, devront être = ~~ i"
+.envoyées au trésorier du syndicat au plus tard le quinzième (158)1. À

“.>Jour du mois suivant daSatsaSnèque €surlequellesditesretenues CUS
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z ARTICLE IX - VACANCES

fe Sotmtn RTS Leccm ‘ er fers = Z. IE adie der à © ERAFe épiwpe. cr vnSe RT RE mYRe

9.01 (a) Toutemployé régulier eura droit à des vacances annuels payées; |
| … sur la base de son salaire de base régulier et établies de façon _

suivantes =  3 au terme de douze (12) mois de service accumulées"trots0)55
2 5 semaines; ‘ | |

| CE | - cE
8au terme“dixao) ansœservice:woumilderquatrea)BE

; au terme de vingt (ao)ans de service sonmiléeretrePose |
_ semaines; worry oh 2000 8

 

3PTauterme de’ ingt-ong(25)+ans3servicecmstxer”LS
2 SE +ponainess 15 | | PS oo |  

Cb) Les employés paisonniers“seront allouésun| paiementde‘vacance cLe ¥
7 sujetà|l'Ordonnence numéro 3 asm),¢Province,deQuébec.un   

L 9.02 Les‘vecances ‘sont“accordées … auxemployésréguliersour‘unebase. q
ÿ  annuelle et doivent être prises chaque année; elles ne peuvent done i. 7
0-- - {être accumulées. Cependant, un employé qui a droit à trois (3) semai-=©

157-© nes de vacances peut demander, et la compagnie pourra à sadiscrétion . = -
CRE lui Jseuorderyut‘une> (1)semaine. soit“reportée3ane.suivante. ET  

 

  

 

  
  

  

  

   

 

  

    

 

   
  

   

whS03.bemaleivedevacances:d'un; employé«sera;calculé5 d'après‘+son.à salaire on
7de Leu)régulier.dors sa lasse>by somprisuneprise.m'quipes8ay...

-à Lieu). - GE : : 5 | ho Le

   
0.9.08Siun jour férié,compris dens laprésenteconvention, estobséfvé par .:
7. .la compagnie et qu'il tombe pendant les vacances d'un employé régu+ -

“lier,ce congé ne sera pas considéré comme faisant‘partiedes vacances =
…duditemployé etce dernier aurale choix entre: ER 5,Re es Ph

 

7|(a)recevoir€“Uri jourde salaire‘supplémentaire pourlecongéswHew
CA d'une Journée de vacancess aupplémentairess | | |
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14‘.

(b) ajouter un jour à ses. vacances. Cependant, si ce jour dérenge le
travail prévu par la compagnie, il devra être pris à un moment qui

convientà.la.fois-à ‘la compagnie et à l'employé.

L'espioyé devraaviser son| superviseur qu'il choisit le duxitme solu a
tion.

CSLa compagnie devra afficher Je calendrier des vacances avant le 15
| mars de chaque année, afin que les employés puissent faire leur
Ba choix. Ceux-ci devront s' y conformer le plus possible une fois
que ce calendrier sera entièrement fixé, excepté s'il survientune
ii maladie, un accident ou un cas d'urgence.

(b) Les vacances doivent ête cédulées entre le JT avril et le 31eee
“Octobre de chaque année. Les employés euront la possibilité de.
prendre leurs vacances avant ou après cette période à condition=
:“Que cela ne nuise aux opérations du Centre Thermoshell de Mon-
-tréal. La compagnie tiendra compte en accordant les vacances de...
- la préférence des employésper ordre d'anciennetédecompagnieFe ee
- danschaque équipe. ;

A©Deux 27“chauffeurs réguliers eu maximum pourrontprendre‘leurs pimé E
vacances annuelles enSN.tome pendantdessois.de: Julien®V0

 

atTS

>siunemployé setrouve dansl'impossibilité de travailler parsuite:
“de maladie ou d'accident et que cette incapacité se poursuit jusque==.

‘dans sa période de vacances, la compagnie devrareporter le période de

:… vacances de l'employé à une date ultérieure,déterminéepar lacompe- Me5:gnie,siL oelul-olenfaitledemandegw re
  

Le siunn employé devientAnvalideprès|le déoutdeses vacances et-qu'à cs,
“le reste pendant sept (7) jours consécutifs ou pluset qu'il est.

admissible à l'assurance-invalidité de le compagnie, il aure droit à.
unnombres égal:de Jours de vacancesà Lesuitede se période de vacmn-

L'enployé devra immédiatement aviser son‘chef suestFreppédimeEIN ;
re Midité|audebut¢ou eu coursmesesvacances. Le ; HEE
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~ ARTICLE X - JOURS FERIES

- my > . . . - - - EP
LSE epei dle ear + a 0" age + ¥ - :

Le Liste des congés payés.

, eg UT we ae A cas AT Naqe Se re

 

10.01 Le jour de l'en

“Le lendemain dujour de l'an
Le Vendredi-Seint

“LeFête de la Reine
“Le Seint-Jean-Baptiste | | | . CE

LaFête de le Conféderation da tes ig

3 | LaFête du Travail ‘ | | | 0

T©leJour d'Action de Grâces

§“LeJourde Noël TE
EE “dedLendemain deNosa 2|
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e
e

| Aecompter€de> 1981,àune onzième.“journée peut. êtreprise+en-tout‘temps a
1 =choix:depda aonpagnie.ot. des L'employés RER PS BL Ce

 

: we 20.02|Lepate des joursdecongstcelles.cesheures muppiénentairesvont LL _

| “ ; 10.03 neun“employétravailleundesjours de congéàénumérésdansl'article Lh
02 10.01, il recevra pour toutes‘aesheuresde travaildeuxfoisson if

- salaire,de base> réguliers.LEE EESEStBed5 CEIE CECR

 

' pressCorsiundes jours fériés ci-dessus tombeIe“jour de congéd'un a ‘
“2 - employé et qu'il ne travaillepes.metteJournés-13,HmecevraunJour CE
asalaire pour cenes:LR TE ER ET SE

    Se i 10.05 ; praàfoisqu’ unjourrents est mentionné dans le’présente ‘conven- _ #. bd IE
(00.7 tion, il est entendu qu'il €sera| observéRJour maneouuntombe Sui CoE

So 4vent jea calendriersLE RE Seo Ee
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ARTICLE XL-ABSENCES AUTORISÉES

11.03 Deuil o Unalors ut avoir droit jusqu'à trois (3)jours de congé

aetWs5 5 peut des raisons roun‘employéa le…

16.

 

- ; or a . … LAC Lea nt Lavani, ;. ~

 

2200 LC = = - ~ EN a 4 CAL
Ow etrasvient, 000 2 eR SAGs oH ME er de VWLY rTM PE a

11.01 Des absences autorisées non payées seront accordées sux employés, s'il
 … y @ Faison suffisante. Un tel congé n'entraînera pas la perte de

. l'ancienneté mais il doit y avoir une entente mutuelle entre la compe- IR
gnieet le syndicat lorsque l'absence dépasse une (1) semaine, 0 E

ie 11.02 | Fonction de juré--La compagnie accordera©un congé payé auxux employés STE =

--  Péguliers et sux employés saisonniers (excluant la période de probe- =~.‘ËB
tion) lorsqu'il seront appelés à remplir la fonction de juré ou cités
à comparaître en Cour (Sous Assignation). Si un employé fait tous les

. efforts possibles pour se présenter au travail lorsque sa présence=
“- n'est pes requise en Cour,.il recevra ‘alors son salaire de base. enET
Plusdes. frais deCours EE Cn 0A 0 ee

  

payés à l'occasion de la mort d'unmembre de sa famille oud'un proche=
parent. Quelques-uns des facteurs qui influencent l'obtention de ce

fe

 

“ funéreilles, la distance -où elles ont lieu et le lien de parenté de. 0
l'employé avec le défunt. Le terme famille englobe; le père, le mère,

~~ … lefrère, la soeur, l'épouse, les grands-parents, les petits-enfants, =
:“le fils oula fille de l'employé(e) et de son épouse ou époux, belle-
- soeur (épouse du frère ou soeur de l'épouse), beau-frère (maride la
“+sa oufrèrede l'épouse) » belle-mère et boquepères 5015.06

   
   

  

   
   

  

 

besoin d'un jour de congé, ilsera possible de convenird'arrengements
| .mutuels satisfaisants entre le personnel de même classe, arrangements. +
“…… Sujets à l'approbation du superviseur concerné, pour autantaian

. Frais 0ousmonde ne> soit encouru pardapia ETES pue
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ARTICLE XII — HEURES DETRAVAIL

1cesapueDÉLAIPE Gypie 1

1208

12.02 E

12.03

  

’ pe- 00 Sem de 3.. _ a le) mme ee CD pkwe M -
05) wr wl eps Tre Sa Ty 0 00 MES

.

Paz définition le semaine de travail commence;a oo,0 lo lundimatin
akse| termine à 23,59 le dimanche soir. ca

Pour> rds totam+cetteaan collective, ‘le semainede
travail normale sera de quarante (40) heures. Le temps supplémentaire

“ sera calculé quotidiennement. Cet article ne constitue pes une garan-
“tiedes heures de travail parjour ou dejoursde traveil par semaine.

“Joursdecongé= ‘Le compagnie octroie aux employés a moins six(6) Fa
jours de repos au cours de toutequinzaine s'ils sont affectés & wn ==

“calendrier deFreak sompartart quetre 4) Jours =pix. 110)heures 3

0 chacun.wo

  

: Les employésdont le‘eslendrier de travailest eeeng; (5) “jours de Der
“ “dwit (8) heures reçoivent au moîns quatre (4) joursde repos su cours —.
de toute quinzaine; ces jours de ‘reposleursontdonnés en.fonction FR

un ET a leur.oshendrier detravail,ele Le a i AT
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ARTICLEXIII — PRIME DE L'EQUIPEDENUIT
- _ oo i a rt iSa MEET wera Ge

so aaEBer faAR I ggiriarg WE at peeled data sors? ree ” > v

a 13-01 Pour l'employé dont les heures cédulées se situent entre 14:00 heures
a et 08:00 heures, une prime additionnelle sera versée pour les heures
a | travaillées tel qu'indiqué ci-après. Cette prime sera calculée h 4% .

du taux horaire pour les heures travaillées entre 16:00 heures et
‘24:00 heures; et sera calculée à 7% du taux horaire pourles ‘heures
travailées entre 00:00 heures et 08:00 heures : |

 

R
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e
l
e
e
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de

 ._ 13.02 Le paiement des heures’ supplémentaires que fantces employés doit
a co inclure la prime de l'équipe de nuit qui s'applique dans de tels ces; …
£ Co - la prime de l'équipe de nuit doit toujours être calculée à raison du
] taux de tempa simple, c'est-à-dire qu'en aucun temps la prime d'équipe
@ de4% et de 7% n'est calculée sur le taux de temps supplémentaires.

es 13,03 Aucune prime de l'équipe de nuit ne sera versée sux employés dont les7- heures de travail commencent et se terminent entre 05:00. heures.u“
matin st 18:00 heures du soir. ; sf

5. 13-46La prime d'équipe,‘lorsqu' applicable,“figurera”“ dansle calcul ws PE
a. +.indemnités de vacances, de congés pour remplir la fonction de juré, de
g «congés de deuil, de congés de maladie, dana le calcul des primes et

* “réclamations se rapportant aux indemnités d'invalidité, ainsi que dans
… le calcul de le moyenne du salaire servant à établirleTentege
-Petreitepourle salaire gagné après le 187février 1979.Lh
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- : - ue AS 5 : “il : 7 LEE wT - VE PE es eg à . $
© aygg Ea : . : ; . eme AEE el yt BE

PEEEaare

§ - 14.01 Généralités - En ce qui concerne les heures supplémentaires, le syn-
yr | dicat reconnaît le besoin de la compangie de posséder suffisamment de RE
£ ‘personnel qualifié pour faire ces heures supplémentaires dans le = §
8 situations urgentes. La compagnie se réserve le droit de déterminer = ~~ 8
ed ; Quand il y a urgence. La compagnie reconnaît le droit qu'a l'employé

a : de refuser de faire des heures supplémentaires pour une raison vale- =
= È | ble, sauf dans les cas d'urgence et à la condition qu'il y ait suffi ae
a et sammont d'esployée qualifiés qui soient daponisieg. PURE SET

a | Co 14.02 Dans cet article, les |termes de tauxde salaire normauxotréguliers So
COT ne  ignifiem les taux de temps simple. LL po ee +

ES14403 Les primesou paiements d'heures supplémentaires neseront pes cumülés ~~
‘s  .-— avec aucune autre prime ou taux de temps supplémentaire. Dans le cas =.
“ool une ou. plusieursautres primes ou taux des heures supplémentaires gs

vesontsopcopriés.. seulement la teux leplus élevé sera pays. A

i2008serdans les cas stipulés ci-dessous,1e teux detemps simple seul | pe

&“serapayédurant les heures régulières de travail.Seuf dans les ces…
RO re …stipulés ci-dessous, deux fois les taux de temps simple seront payés

«- pour. tout travail fait en ‘dehors des heures-séqullaregentétablies JiA

i pourje travail. B
iadSE

  
  

    

 

    

  

 

05  Patomentdojoursfériés,- Le paiement pour lesjours fériés |et le Ca TER
‘paiementpour le travail accompli au cours d'un jourde fête légale
« seront considérés séparément. Le travail accompli un jour de fête

«légale sera considéré comme des heures supplémentaires et rémunéré sux~~
“1e0taux Lerdes salairesPour heures> auppiémenteiresde Jeuxfois Le

 

PET es répasti de manière aussi juste ot “équitable que possible para les ~~

f+ employés inscrits dans les services en question ot quisont1Spolifideol Ph
Le pour Àfaire letravail, | REE ha

 
  

 



 

   

  

  
   

 

   

a.07“appelsL'd'urgente|=‘(a)Un employé appelé à travailler en‘dehors deses
heures habituelles recevra, pour son travail effectif, le teux

><.Salaire abpréprié stipuld-dans Ye préséfite” ééfiverition:” 11” récevra
cependant un minimum de quatre (4) heures de salaire à temps es |
même si per le suite, il n'est pas appelé à faire aucun travail effec-
tif. (b) Si une appel d'urgence estcencellé b moine de huit (8)

‘heures de la période de trevail,l'employé recevra deux (2) heures à
tomesimples: SEE 2. |
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1501Sl

- tebleau d'affichage, situé à-un endroit opportun, que les employés

15.02

5 affaires du syndicat: Lu

  

21.

© ARTICLE XV -TABLEAUX D'AFFICHAGE oo .

_Afin d'afficher ses avis, le syndicat se verra accorder l'usage d'un

pourront voir en entrant et en quittant le lieu de leur travail. La
compagnie réservers un eapace sur ces tableaux d'affichagepour les |

 

‘Tous les avis à afficher, à l'exception des convocations su réunions
du syndicat et des comités et des procès-verbaux de telles réunions,
doivent d'abord être sounis 3 adirection du Centre Trermoshellde
Montréal*
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© ARTICLE XVI - UNIFORMES

- CasquetteUneCasquette d'hiver ot une d'été par amée

| Cravatesrnoires

5Pantalons | | | - Trois par an, remis chacun avec L'uniforne vai

Chemisetbleupâle

Se . ; Ca mee
; ; - - - - ae 2 — patin dE.

+s’ Pure CELLSCCR A eRe perc mien erie et sem
+ « « -

Uniformes des chauffeurs réguliers

sont remises avec l'uniforme saisonnier.PS

“-Un imperméable pour. casquette d'été

-- Deux per année

| sonnier

= Six par année d'hiver ou d'été

“’Chandeils = —Un par année |
BlousoneT ~~ Deux par année, un d'hiver etun d'été

- Anorak RIT : -Un tous les deux (2) ans

‘Inpernéable oo - Untous lescinq (5) ans

, ar Cases
4 SE

 dettoroe«d'uniforme tem *

“Pour les chauffeurs réguliers, La compagnie rembourserales‘frais de nettoyage = 18

“à sec d'uniformes (sauf le blanchissage de chemises) jusqu'à remboursement=~.>1

maximum de 190,00$ pour l'ennée 1984, 200,00$ pour l'ennée 1985 et 210,00$
“pour l'année 1986, payable deux fois l'an soit le 18" juin et le 15 décembre,
“à raison de la moitié à la fois “our présentationde regus. Ceux-ci seront
-Pesponsables de le propreté de leurs uniformes & un standard ancsptable ~ co i55

Co contrôleur dela distribution, entre Thermoshell de Montréal.pe

Les uniformes des chauffeurs seront fournis lorsqu'uny chauffeur saisonnier est = 0 18
embauché pour une deuxième saison. Les pantalons seront fournisbague saison…. EE

“Le nettoyage d'uniforme pour: Les employés. saisonniers sera caloul«eu pro-sata om 8
des mols. Fravaillés. 1

| Uniformesdes chauffeurs saisonniers

‘ et les uniformes au| pro-rate des mois: travaillés
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A7Lecompagnie porsattre 1asubtitution d'articles d'uniforme à valeur égale.
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g Le compagnie fournira. aux enployés visés dans cette convention les cheussures 5
- de sécurité requises selon le besoin de chacun. Le superviseur devra juger du -E

bien fondé de chaque demande de remplacement de chaussures de sécurité et OB

;. émettre un bon d'autorisation.À J'employéintéressé ‘Le dépêt Paiors direc- 0B
tement le fournisseur. Co Loe 7 CE

 

 

J

 

Co : L'enployé. devra s'assurerde> porterentout temps les‘nouvellescheussures at So .

i,FOWatre les chaussures+endommagées3 son supérieur. cB

ete

 



 

 

in employé à qui '1'on demande de travailler pour deux(2) heuresou
plus immédiatement avant ses heures régulières de travail,oueprèssa
dernièreheure de travail, recevra uneindemnité alimentaire. Si l'on
demande à un employé de travailler plus de six(6) heures précédant
immédiatement ses heures régulières de trevail ou après sa dernière
Heure de travail régulier,la compagnie remboursera le mêmesomme
additionnelle comme indemnité. alimentaire. Ceci sera aussi mis en

vigueur pour.lesjours fériéspendantouen dehors desheuresde tre-

‘1a rémunération des heures supplémentaires, etne“pas le‘confondre
avec cette dernière. >.En outre, aucunepa‘aux. teuxdes
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.Jer“ Le compagnie prendraHN diépositione reisonneblesenvue d'as-
“+. Burer- la sécurité et la santé de ses employés pendant les heures

 

:°, d'emploi. De teis moyens de protection et de vêtements appropriés qui
“ se doivent d'être portés, comme le préconise la compagnie, et de tels
… équipements qui sont nécessaires pour prévenir des blessures aux
oo sployés,seront fournis parjacompagnie. Te Ce I RIT

ct 18.02LecompagnieERNEnEX mpcroprié” de premiers soins et des Le 5

 

nécessaires médiceux à des endroits accessibles dans ses locaux et ses "ÉTÉ
+...véhicules, etla compagnie encouragera et 8'occupera de procurer max aus TA

= employésuuneinstruction qualifiésde Proniensoins. FE
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ARTICLE XIX — VALIDITÉ

v
AD Saari mes Arai æ

var.A x, or
FImdhb LNimam——— eyefart LOT cod I wri Sey IY

oe
NAS = a’ rr” ad

19.01. Si un tribunal considérait une partie de la présente conventionnon
valide, une telle décision ne devra pas rendre non valide toute autre
partie de la présente convention.

D
N
L
A

N
O

Ty
N
A
R

INT
e
t
E
E

e
m
i
oF
S
L
A

R
S

uA
in
i
R
A
R
E
M
r

RIS
É
T
É

o
b
S
A
D
E
.

#7

s
a

So
es

ae

x
&.

Tt

Ï
AU



=

Lo

S
i
p
e

=

27.

da
s

Der
:
a
u
d
e

EN FOI De quoIchacune despartiesauxprésentesafait ‘signer le présente
° .convention par les représentants dûment eutorisés, le 31 mai 1984,

!
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CE TRAILERS UNIS DUPÉTROLE

Le 2 mai 1964

Lettre d'entente entreLes Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, local 2 et
Shell Canada Limitée, Centre Therrshall te Montréal, 77 PTTT

Il est convenu, pour la durée de la convention collective signée le 31 mai
1984, que les points suivants seront administrés en dehors de cette convention
et ne feront pas partie de celle-ci.

1- Suite à une demande du local 2 des Travailleurs Unis du Pétrole du Canada,
- la compagnie accepte, à titre d'essai, que deux chauffeurs temporaires

(P.E. Raymond et R. Guérin) soient affectés à un calendrier de travail
comportant trois (3) jours de douze (12) heures chacun avec rotation. Le
temps supplémentaire sera calculé quotidiennement. Cet article ne cons-
titue pas une garantie des heures de travail par jour ou de jours par
semaine. PE à ; a a

2- Jours fériés

-
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8). Si les employés concernés travaillent un des jours de ‘congé ‘énumérés pn
-dens l'article 10.01 de la présente convention, ils recevront pour ces

“ heures de travail une fois ot trois-quart leurs salaires de base régu- ;
‘lier.

©b) Les employés cédulés pour travailler n'inporte stri an ei
“ -congés fériés prévus par la convention, recevront douze (12) heures au

taux de temps simple comme paye de congé, plus le taux epproprié de Le i

temps supplémentaire pour les heures travaillées. Les employés non…—
- cédulés recevront seulement huit heures au taux de temps simple comme8

Re #:;

he,

 

DU CANADA, LOCAL 2 __

 

 

 

 

     

 

 

 

 



 

 
    

wie Le

Le 2 mai 1984

Lettre d'entente entre Les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, local 2 ot _jeue

Dos + OLco Shell Fanade,Limitée, ÆeptreTheposhabl.de. tontzdals...ad=

 

. nu est convenu,‘pour la durée de la convention collective signée le 31 maf
-- 1984, que les points suivants seront administrés en dehors de cette convention :
et ne feront pas partie de peliawni. ;

Lo La compagnie consent à subset euxemployés visés par cette convention

Ho3.Une indemnité de transport desix dollars (6,00$) à conpterduJer€ février oh

veLa Le ‘compagnie allovers une prime de quatre‘dollars(a,00$) parmm

 

     +ae DU CANADA, LOCAL2

… collective, la différence que doit payer l'employé entre un verre correc- --
teur ordinaire et un verre correcteur sécuritaire eur présentation de cé PEU E
reçus. | | Co

2.La compagnie paiera uneune indemité alimentairede7,2 effectif leer -
février 1984, de 7,50$ à sompter du 107 février 1985et de I,175àà comptePRSo

© du 167 février 1986.

"> 1984, de six dollars et cinquante cents (6,50$) à compter du 1°P février*
1985 et de six dollars et soixante-quinze cents (6,758) h compter du l€F -

“©février 1986 serapayée aux employés pour un œpel d'urgence incluant les 0.
jours fériés.

. d'huile si le chauffeur doit faire repertir le ou lesBrdleureaudconsti +
setuent l'installationdu client. 0 . eeeeRs A
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